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La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est 
toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport.

AffectationNom Prénom Arbitre

F3LOMI JORDANE
F4-N2MARTIN GAETAN
F4-N2BONNOT TIMOTHE
F4-N2CARDON VALENTIN
F4-N2BEULET LEO
F4-N2GUEGUEN JULIEN
F4-N2SCHMITT JULIEN
F4-N2KANI TAWBANE
F4-N2OUGIER VALENTIN
F4-N2VISBECQ CLEMENT
F4-N2BAYOUR BRICE
F4-N2DENEUVE GAËTAN
F4-N2SOREL CHARLIE
F4-N3HOUGUET NICOLAS
F4-N3GARO PAUL
F4-N3EL BEDOUI LAKHDAR


